
INVITATION

Conférence

Vécu  des personnes  
en précarité au Luxembourg  
et recours aux aides



La langue utilisée lors de la conférence est le français. Une traduction en allemand sera assurée.  
Die Konferenzsprache ist Französisch. Eine Übersetzung ins Deutsche ist gewährleistet.
Merci de vous inscrire via le code QR ou bien en nous renvoyant le coupon-réponse  
ci-après par courrier postal ou par courriel jusqu’au 3 mai 2024.

PROGRAMME
18h30 - 20h00

Mot de bienvenue de Nora BACK, présidente de la CSL

Interventions de Anne-Catherine Guio (Liser) et  
Anne Franziskus (Statec)

Questions-Réponses

Réception offerte par la CSL

La Chambre des salariés et le LISER ont le plaisir  
de vous inviter à la conférence

Vécu des personnes  
en précarité au Luxembourg  
et recours aux aides

mardi, le 7 mai 2024 à 18h30

Chambre des salariés 
2-4 rue Pierre Hentges | L-1726 Luxembourg



ANNE FRANZISKUS
Sociolinguiste et chargée d’étude à l’Institut national de la statistique et des études économiques du 
Grand-Duché de Luxembourg (STATEC)

Ses recherches portent sur les budgets de référence au Luxembourg, sur le recours à l’aide sociale, 
et sur le multilinguisme et la construction de l’identité. Elle a publié de nombreuses études sur ces 
thèmes au Luxembourg et à l’étranger. Elle a un solide background en recherche qualitative, et plus 
particulièrement en ethnographie et en analyse du discours, ainsi qu’une expérience quantitative 
unique dans la construction de budgets de référence pour garantir à différents types de ménages 
(avec ou sans enfant(s), âgés ou non, ayant des problèmes de santé ou non) un budget permettant de 
participer pleinement à la vie en société au Luxembourg.

Conférence animée par

ANNE-CATHERINE GUIO
Économiste et chercheuse senior à l’Institut luxembourgeois de recherche socio-économique (LISER)

Ses principales recherches portent sur la pauvreté et l’exclusion sociale de la population générale, 
mais aussi des enfants. Elle est également fortement impliquée dans la recherche orientée vers les 
politiques sociales aux niveaux luxembourgeois et européen. Elle a publié de nombreux articles 
et livres dans ces domaines. Sa contribution méthodologique a été déterminante pour l’adoption 
d’indicateurs de privation de la population et des enfants au niveau européen. Elle a également 
coordonné les études de faisabilité qui ont mené à l’adoption de la Recommandation européenne 
pour une garantie pour l’enfance adoptée en 2021.



VÉCU DES PERSONNES EN PRÉCARITÉ AU LUXEMBOURG  
ET RECOURS AUX AIDES
Alors que 20% de sa population est confrontée au risque de pauvreté ou d’exclusion sociale, le Luxembourg s’est engagé à 
diminuer ce nombre d’un sixième d’ici à 2030. Pour y parvenir, il dispose d’une batterie d’instruments, mais il n’existe que très 
peu d’études sur le recours aux aides disponibles par la population dans le besoin. Un rapport, élaboré à la demande de la 
CSL par le LISER (Anne-Catherine Guio) avec le soutien méthodologique du STATEC (Anne Franziskus), vise à comprendre les 
raisons du non-recours, grâce à des entretiens qualitatifs. 

Ces entretiens ont porté sur les multiples trajectoires vers la précarité qui peut toucher de nombreux profils différents et sur 
les raisons du non-recours aux aides financières disponibles. Ces dernières incluent les difficultés liées à la recherche et à la 
compréhension des informations, ainsi que les démarches elles-mêmes, avec deux difficultés majeures : les délais d’attente 
pour obtenir une réponse et la lourdeur du renouvellement de la demande chaque année. La relation avec l’administration 
semble aussi parfois difficile. Les raisons du refus de l’aide ne sont pas toujours comprises et il semble impossible de s’y opposer. 
Finalement, les oratrices se penchent sur la manière dont sont conçues les aides. Les conditions d’accès sont complexes et non 
harmonisées entre les aides. Elles peuvent par ailleurs de facto exclure certains groupes en situation de précarité : les plafonds 
de revenus de certaines aides sont jugés trop bas, notamment par rapport au salaire social minimum, les parents seuls avec 
enfant(s) font face à d’énormes barrières pour avoir droit à l’avance pour pension alimentaire de la part de l’État…

Pour chacun des problèmes identifiés seront proposées des pistes de réflexion.
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